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DOCUMENT 2 – Charte de confidentialité des données



Le chercheur est tenu au secret professionnel, conformément aux dispositions légales applicables.

Il s’engage à garder strictement confidentielles toutes les informations, directes ou indirectes, auxquelles il pourrait avoir accès dans le cadre de ses activités de recherche au sein de l’établissement.

Cet engagement s’applique à toute information relative aux patients, à leurs proches, ainsi qu’au personnel de l’hôpital, obtenue de quelque manière que ce soit (observations, documents, données, échanges verbaux, etc.).

Les données recueillies dans le cadre de la recherche ne pourront être transmises ou utilisées qu’à des fins scientifiques, dans le respect des règles éthiques, légales et réglementaires, et après avoir été anonymisées de manière à ne plus permettre l’identification des personnes.


Je soussigné(e)  ________________________________________________________________________
participant au projet de recherche intitulé : 
__________________________________________________________________________________________________________________________________
mené en collaboration avec [Nom de l’Institution/Université] : 
__________________________________
m’engage à :

 Confidentialité et anonymat

· Garder strictement confidentielles toutes les données recueillies dans le cadre de cette recherche.
· Garantir en toutes circonstances l’anonymat des patients, en veillant à ne conserver ou transmettre aucune information permettant leur identification directe ou indirecte.

 Utilisation des données

· N’utiliser les données collectées qu’aux seules fins prévues par le protocole de recherche validé.




 Conservation et suppression des données

· Conserver les données uniquement pour la durée strictement nécessaire à la réalisation de la recherche, conformément :
· au Règlement Général sur la Protection des Données (UE) 2016/679,
· à la loi belge du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel,
· et, le cas échéant, aux délais fixés par le Comité d’éthique ou l’autorité de contrôle compétente.
· À l’issue de cette période, supprimer ou anonymiser de façon irréversible toutes les données personnelles.

 Transmission des résultats

· Transmettre un exemplaire du travail final produit (mémoire, article scientifique, rapport de recherche, etc.) au coordinateur de la Cellule de Recherches et Publications Scientifiques du Beau Vallon, Jory Deleuze (Docteur en psychologie et psychothérapeute) à l’adresse jory.deleuze@beauvallon.be.
· Si la diffusion du travail final n’est pas possible (publication en cours, embargo éditorial, clause de confidentialité), fournir au minimum un document officiel (résumé, rapport validé, attestation institutionnelle ou équivalent) démontrant la réalisation effective et les résultats de la recherche.


Date ___________________

Signatures :
Promoteur/Responsable du projet : 					Chercheur : 
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